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        Palézieux, le 5 novembre 2009 

 
 
 
 

Communications de la Municipalité  
 
Procès-verbal : n° 40 (extrait) 
Présidence : M. Bays, Syndic 
Séance ouverte à : 18.50 h. 
Municipalité présente : M. Bays, Syndic, M. Dind, Vice-Syndic, Mme 

 Dovat, Municipale, MM. Jordil et Menétrey,  
Municipaux.  
 

Lors de sa séance du 3 novembre 2009,  
 
CFF - 
Travaux de nuit 

La Municipalité prend note que des travaux auront 

lieu sur le tronçon Vauderens-Puidoux et que des  

nuisances sont à craindre, plus particulièrement  

durant les nuits des 2/3, 6/7, 12/13 et 13/14  

novembre 2009. 

ARO - 
Commission Transport 

La Municipalité décide de proposer M. Menétrey, 

Municipal, pour faire partie de la Commission  

Transport qui sera prochainement réactivée. 

Aliénation d'appartement -
Ch. de la Marouette 1 

La Municipalité préavise favorablement sur 

l’aliénation d'un appartement de 3,5 pièces à La  

Marouette 1. 

Terrain du centre scolaire -
Subvention cantonale 

La Municipalité prend note de l'avis de paiement du 

SEPS, relatif à la subvention de fr. 3'300.-- pour 
l'aménagement d'installations sportives pour la  

pratique du rugby sur le terrain du centre scolaire. 

Stand de tir 50 m. - 
Subvention cantonale 

La Municipalité prend note de l'avis de paiement du 

SEPS, relatif à la subvention de fr. 1'500.-- pour 
l'augmentation de l'ampérage et l'adaptation du  

tableau électrique du stand de tir. 

Préavis n° 16/09 - 
Éclairage sur le terrain de 
sport du centre scolaire 

La Municipalité décide d'approuver le préavis  

n° 16/09, concernant un crédit pour l'installation d'un 

éclairage sur le terrain de sport du centre scolaire. 

Société de Jeunesse - 
Demandes de location 

La Municipalité décide de louer l'ancienne grande 

salle à la Société de Jeunesse aux dates suivantes : 

• du 2 novembre au 21 décembre 2009, les lundis de 

20.00 h. à 22.00 h. pour des répétitions de  

tambour; 

• du 12 novembre 2009 au 4 mars 2010, les jeudis 

de 20.00 h. à 22.00 h., pour des répétitions de 

chant. 

 

 

 

./. 
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Transports publics 
fribourgeois - 
Renouvellement des  
installations de sécurité 

La Municipalité prend note de la décision  

d'approbation des plans du projet des Transports 

Publics Fribourgeois (TPF), concernant le  

renouvellement des installations de sécurité. 

Ch. de la Sauge 2, 4 et 6 -
Ordonnance de mise à ban 

La Municipalité prend note de l'ordonnance de mise à 

ban du 20 octobre 2009, relative au stationnement au 

Chemin de la Sauge 2, 4 et 6 et l'affiche aux piliers 

publics. 

APERO - 
Autorisation provisoire 

La Municipalité décide de délivrer à Mme Malgorzata 

Favre une autorisation provisoire pour la garde de 4 

enfants de 0 à 12 ans à la journée. 

Déchets - 
Sentence 

La Municipalité décide d’infliger une sentence de  

fr. 220.-- à un citoyen de la Commune qui n’a pas 
trié ses déchets. 

Société de tir de Palézieux 
C10/C50 - 
Autorisation de loterie 

La Municipalité décide de préaviser favorablement 

sur la demande d'autorisation de loterie de la Société 

de tir de Palézieux C10/C50, dont la vente sera  

effectuée du 1er décembre 2009 au 3 juin 2010. 

Société de tir de Palézieux 
C10/C50 - 
Demande de patente 

La Municipalité décide de délivrer la patente à la  

Société de tir de Palézieux C10/C50 pour le  

Championnat broyard qui se déroulera les 11, 13, 15 et 

16 janvier 2010. 

Sentence La Municipalité décide de délivrer la sentence  

n° 101/09 de fr. 60.-- pour un stationnement illicite. 
Qualité de l'eau - 
Information 

Au sujet de l'inquiétude des administrés concernant 

la couleur de l'eau et sa qualité, la Municipalité décide 

de demander au SIDEHB de faire une information à 

la population afin de la rassurer. 

 

 

La discussion étant épuisée, la séance est levée à 23.10 h. 

 

Au nom de la Municipalité 

 

Le Syndic     La Secrétaire remplaçante 

 

 

 

Christian Bays     Anouchka Sonnay 


